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Introduction:  
Au CHU de Lille, les incidents de matériovigilance (MV) sont sous-déclarés dans les blocs opératoires.  
Des sessions de formation/sensibilisation étaient organisées pour l’ensemble du personnel médical ou paramédical:  

• faible taux de participation  
•  sans aucun résultat.  

Suite à une collaboration positive avec le cadre de santé du bloc de gynécologie, il a été décidé d’évaluer l’impact d’une formation ciblée sur les cadres 
de santé. L’arrivée d’un nouveau cadre au bloc d’ophtalmologie (BO) nous a permis de faire une évaluation sur plusieurs mois. 

Matériel/méthodes: 
Dès sa nomination, un contact régulier a été établi entre le cadre et la cellule MV. 
Nous avons réalisé une analyse comparative rétrospective des alertes ascendantes (AA) avant (janvier 2016-mai 2017) et après la nomination du cadre 
(juin 2017-janvier 2018).  

Résultats:  
Avant juin 2017:  1 seule AA avait été déclarée par le pharmacien référent du bloc d’ophtalmologie.  

De juin 2017 à janvier 2018: 23 AA ont été remontées (2 signalées à l’ANSM). 
Les problèmes concernaient essentiellement: 
• une référence de suture (n=8),  
• des implants oculaires (n=4) 
• un équipement phacoémulsificateur (n=4). 

Les profils de déclarants sont : 29% cadre ; 61% ide ou ibode ; 10% chirurgien. 

Discussion: 
La sensibilisation du cadre de santé du BO a eu plusieurs impacts :  

1. une augmentation spectaculaire de signalements ; des AA exhaustives avec tous les éléments nécessaires au traitement de la déclaration ;  
2. une sensibilisation indirecte des autres personnels du BO qui deviennent déclarants à leur tour (chirurgiens et IBODE/IDE) 

Ces résultats seront présentés au Comité de coordination de vigilances de notre établissement et encouragent à développer des collaborations 
similaires auprès de cadres d’autres blocs ou services de soins. 

Avant nomination du cadre formé (extrait de notre base de données d’alertes ascendantes): 

Après nomination du cadre formé (extrait de notre base de données d’alertes ascendantes): 


